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La Région Sud inaugure deux vedettes
maritimes qui assureront la sécurité des JO
2024

Ce jeudi  18  juillet,  Renaud Muselier,  président  de  la  Région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,
Christophe  Allain,  directeur  de  la  Police  Nationale  Sud  et  Cédric  Esson,  directeur
interdépartemental de la Police Nationale, ont inauguré les deux vedettes maritimes au Vieux-
Port  de  Marseille.  Ces  vedettes  assureront  la  sécurité  pendant  les  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques 2024.

https://www.linkedin.com/in/renaud-muselier/
https://www.maregionsud.fr
https://www.linkedin.com/in/christophe-allain-58371876/
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Les Jeux Olympiques de Paris auront lieu du 26 juillet au 11 août, et les Jeux Paralympiques du 28 août
au 8 septembre prochains. La France voit déjà sa sécurité renforcée pour l’occasion. Ce jeudi 18 juillet,
deux vedettes maritimes qui participeront à cette sécurité ont été inaugurées par la Région Sud et la
Direction zonale de la police nationale Sud à Marseille.

Les deux vedettes maritimes permettront, dans un premier temps, d’assurer la sécurité des épreuves de
voiles à Marseille pendant les Jeux, puis seront, dans un second temps, déployées le long des côtes pour
assurer la sécurité des touristes, des plaisanciers et des habitants. 

Elles seront affectées aux brigades nautiques départementales de la Direction interdépartementale de la
Police nationale (DIPN) des Bouches-du-Rhône et la DIPN du Var.  Ces deux outils  représentent un
financement de 757 000€ de la part de la Région Sud qui a investi plus de 20M€ depuis 2021 pour les
polices municipales et aux forces de l’ordre nationales, gendarmerie et police.

©Région Sud

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 février 2026 |

Ecrit par le 19 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/securite/page/5/   3/32

Carpentras : la Ville fait don de gilets pare-
balles à une association ukrainienne 

La Ville de Carpentras a décidé de faire don de 14 gilets pare-balles d’une valeur de 500€
chacun à l’association Gilet Ukraine qui les expédie ensuite dans le pays qui vit actuellement
une période de guerre. Carpentras est la première ville du Vaucluse à avoir fait don de ce type
de matériel. 

Carpentras s’engage pour venir en aide aux ukrainiens. La municipalité a annoncé ce mercredi 17 juillet,
avoir fait don de 14 gilets pare-balles à l’association Gilet Ukraine, fondé en mars 2022 qui récupère des
gilets pare-balles « déclassés » des forces de l’ordre, les reconditionnent et les expédient ensuite sur les
zones de conflit, sur le sol ukrainien. 

https://www.carpentras.fr/accueil.html
https://giletukraine.org
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Le matériel offert provient de la police municipale de la ville de Carpentras qui compte 25 agents à plein
temps. En France, les fournisseurs de gilets pare-balles garantissent les qualités de balistiques de leur
produit pendant cinq ans. Au-delà, ils sont considérés comme « déclassés » ou « réformés » et ils sont
généralement détruits même s’ils sont toujours fonctionnels et prêt à l’emploi. La ville de Carpentras a
choisi plutôt que de privilégier cette solution, de les donner à une association qui agit concrètement en
faveur des Ukrainiens. 

Plusieurs avantages pour Carpentras 

Cette initiative que la ville de Carpentras a décidé de mettre en place, offre également de nombreux
avantages pour la commune. Le premier est bien évidemment le soutien humanitaire que cette action
apporte.  En fournissant  les  gilets,  la  ville  vauclusienne contribue à  la  protection des  civils  et  des
médecins sur place, présents dans les zones de conflits.

Le second avantage est que cette action permet une réduction des dépenses pour la Ville qui aurait dû
payer des couts liés à la destruction des gilets. Le dernier qui est directement lié au second, relève d’un
caractère environnemental. En évitant la destruction de ce matériel, la commune diminue la pollution
associée à l’opération d’élimination. 
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PACA : 58% des habitants craignent un
cambriolage cet été 

Avec des départs en vacances parfois à l’étranger ou loin des domiciles, l’été reste une période
propice aux cambriolages qui ne cessent d’augmenter chaque année. Selon une étude récente
menée par la néo-assurance Leocare, 58% des pacaïens craigent un cambriolage lors de la
période estivale 2024. 

Si l’été rime en général farniente, il n’en est rien pour les cambrioleurs. Lors des 12 derniers mois,
220.000 cambriolages ont été recensés en France par le ministère de l’intérieur une activité à 9,5% lors
des mois de juillet et aout ce qui représente un quart des cambriolages à l’année. 
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Deuxième région la plus touchée par les cambriolages après l’Ile de France en 2022 avec 7,5 foyers
touchés pour 1000, la région PACA est  très prisée par les auteurs des cambriolages avec 23% de
pacaïens touchés par ce délit. Avec un taux de 9,6% le Vaucluse est aussi particulièrement touché et se
trouve en 4e position de ce triste classement national.Une tendance qui inquiète fortement les habitants
sudistes puisque selon une étude menée par la néo-assurance multiservices Leocare, en collaboration
avec Poll&Roll, 1 pacaïen sur 5 a déjà été cambriolé et 58% craignent de vivre cette expérience lors de
l’été 2024. 

Des logements pas toujours sécurisés 

Si l’épreuve d’un premier cambriolage incite bien souvent les victimes à mettre en place des mesures et
des moyens de sécurité au sein de leurs logements, ce n’est pas toujours une vérité générale. Avec la
hausse des prix et l’inflation qui sévit sur le territoire national, les français sont de moins en moins enclin
à investir dans les systèmes d’alarmes et autres dispositifs de sécurité qui se révèlent bien souvent
couteux. L’étude menée par Leocare révèle que 67% des victimes de cambriolages dans le sud indiquent
que leur logement n’était pas équipé d’un système de sécurité ou de protection avant leur cambriolage. 

Néanmoins, la peur de voir leurs maisons ou appartements dévalisés reste une préoccupation principale
pour les pacaïens. Une angoisse persistante qui s’explique par plusieurs facteurs socio-économiques et
des facteurs qui mêlent expériences personnelles, influence médiatique et perception du risque. Parmi la
liste des objets que les habitants de la région PACA craignent de se faire voler, on retrouve en tête les
objets connectes et high-tech (49%), les bijoux en seconde position (46%) et enfin les véhicules viennent
compléter le podium (44%).

https://www.echodumardi.com/dossier/securite-le-vaucluse-champion-des-cambriolages/amp/?print=pdf
https://leocare.eu/fr/
https://www.pollandroll.com
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Carte du taux de Cambriolages et tentatives de cambriolage enregistrés pour 1 000 logements en
2022, par département de commission, source : INSEE
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Assurer son logement pour partir l’esprit serein 

Avant de partir en vacances, c’est près d’1 Pacaïens sur 5 (22%) qui envisagent de renforcer le niveau de
garantie de leur contrat d’assurance habitation car ils ne sont pas assez couverts par leur assurance. 

“À l’approche des vacances d’été, il est essentiel de souligner l’importance de l’assurance habitation.
Beaucoup de Français partent en vacances en laissant leur maison sans surveillance, ce qui augmente le
risque  de  cambriolage.  Une  bonne  assurance  habitation  ne  se  contente  pas  de  couvrir  les  pertes
matérielles, elle offre également un soutien précieux en cas de sinistre, permettant de partir en vacances
l’esprit tranquille. S’équiper d’une telle assurance, c’est protéger ses biens et sa sérénité, car un foyer
bien  assuré  est  un  foyer  serein,  même  en  l’absence  de  l’individu.”  conclut  Christophe  Dandois,
cofondateur de Leocare.

Sécurité des piscines : nouvelle limite à
l’engagement de la responsabilité du
propriétaire
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Selon Me Solène Arguillat, l’été est malheureusement le théâtre de trop nombreuses noyades
chez  les  particuliers  propriétaires  de  piscine.  Mais  que  dit  précisément  la  loi  et  la
jurisprudence.

Il  convient  de  rappeler  qu’en  application  de  l’article  L.134-10  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, les piscines privées doivent impérativement être équipées d’un dispositif de sécurité pour
prévenir les risques de noyade, notamment de jeunes enfants. A défaut, le propriétaire de l’équipement
s’expose à une amende élevée (art L183-13 CCH) et surtout à un risque de condamnation pénale en cas
d’accident.

En termes pratiques, le dispositif peut être constitué par :
Une barrière de protection respectant la norme NF P90-306
Une alarme respectant la norme NF P90-307
Une couverture de sécurité relevant de la norme la norme NF P90-308
Un abri rigide interdisant l’accès en position fermé, respectant la norme NF P90-309
Il est obligatoire dès lors que la piscine n’est pas posée au sol, ainsi les piscines rigides semi enterrées
sont soumises à l’obligation d’équipement de sécurité (art R128-1 du même code).

https://www.linkedin.com/in/sol%C3%A8ne-arguillat-965086a7/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041566140
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041566140
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041570621/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006896198
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Concernant la responsabilité qui découle de son absence, si  dans un premier temps les juridictions
étaient particulièrement sévères puisqu’elles retenaient automatiquement la faute du propriétaire dès
lors qu’aucun dispositif de sécurité n’était installé, elles ont adouci leur position et accepte de retenir la
faute de la victime notamment si elle était présente sans son accord et en son absence.

C’est ainsi que par une décision du 9 mars 2023, la Cour de Cassation a retenu l’absence de toute faute
de la part d’un couple propriétaire d’une piscine dans laquelle un enfant du voisinage s’était noyé après
avoir échappé à la vigilance de ses parents.

Elle a retenu que les propriétaires de la piscine ne pouvaient pas légitimement envisager qu’un très jeune
enfant pénètre, seul, sur leur propriété privée. Leur responsabilité civile ne peut donc pas être engagée
car il n’y a aucun lien de causalité entre leur comportement et le décès de l’enfant qui était laissé sans
surveillance par ses parents.

En effet, il a été constaté que « l’enfant qui se trouvait en la seule compagnie d’enfants dont la plus âgée
avait dix ans dans le jardin d’une propriété qui n’était pas entièrement clôturée, en est sorti et a pénétré
dans une propriété située trois maisons plus loin, avant de se retrouver dans la piscine de celle-ci située à
l’arrière de la maison et non visible de la rue, dans des circonstances indéterminées. »

Le fait que les propriétaires, « présents à leur domicile, avaient nettoyé leur piscine et installé une bâche
non rigide sur celle-ci dans le but de s’y baigner ultérieurement, ne pouvaient envisager la présence d’un
jeune enfant sur leur propriété, de surcroît sans ses parents et qu’il ne pouvait leur être reproché de ne
pas avoir exercé une surveillance constante de la piscine et de ses abords ou de ne pas avoir replacé
immédiatement la bâche protectrice. »

Leur responsabilité n’est donc pas retenue mais l’existence des équipements de sécurité exigés par la
réglementation a certainement joué en leur faveur. N’hésitez donc pas à équiper votre bassin…

(Vidéo) Vaucluse : dans les coulisses de
l’organisation du concert de Bob Sinclar 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047324415?init=true&page=1&query=civ+2+9.3.2023+Z+21-18.713&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 février 2026 |

Ecrit par le 19 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/securite/page/5/   11/32

Ce mercredi 19 juin 2024, la flamme olympique a traversé le département du Vaucluse avant de
venir enflammer le chaudron placé au pied du pont Saint-Bénézet. Une autre personne qui a
enflammé cette journée, c’est le DJ français Bob Sinclar qui s’est produit le soir lors d’un
concert gratuit offert aux Vauclusiens aux allées de l’Oulle. Le fruit d’un an de travail de la part
des  acteurs  organisationnels  qui  se  sont  livrés  sur  la  mise  en  place  de  cet  évènement
considérable. 

Avec les interviews de Benoît Establet, président de la délégation territoriale Vaucluse de
la Croix Rouge française; Pierre Chaline responsable adjoint événements et protocole au
Conseil départemental de Vaucluse et Marion Nicolas de l’agence Effervescence et
directrice de production du concert de Bob Sinclar à Avignon.

200  techniciens,  employés,  régisseurs  et  agents  de  sécurité,  25  membres  de  la  Croix-Rouge,  une
cinquantaine de membres du Département de Vaucluse, de nombreux policiers et pompiers, sans compter
le montage d’une scène de plusieurs mètres et d’un bar de 35 mètres de long. Ce sont les chiffres
humains et matériels qu’a représentés l’organisation du concert de Bob Sinclar qui s’est déroulé hier
soir, aux allées de l’Oulle, à Avignon. 

C’est plus d’un an de travail de la part du Département et de la Mairie d’Avignon qui s’est concrétisé lors
de cet évènement exceptionnel. Toute la partie technique, montage et démontage de tous les éléments
(scène, bar, zone V.I.P etc), réglage du son, travail des régisseurs sans compter la mise en place de la
sécurité par la structure avignonnaise Effervescence qui a mis toutes ses équipes au travail  sur ce

https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.avignon.fr
https://www.agence-effervescence.com
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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concert depuis plus de 6 mois. 

La synchronisation des équipes ? La clé de cet évènement réussi 

Sur le site depuis plus de trois jours, l’ensemble des forces en présence ont grandement œuvré pour être
prêt pour le jour J, accueillir les 10.000 personnes en toute sécurité et dans les meilleures conditions.
Postées aux entrées du lieu de spectacle, les équipes du Département se sont occupées d’accueillir et de
réguler le flux qui s’est présenté dès 19h à l’ouverture du site. Accompagnée par des membres de
l’équipe Effervescence, l’équipe du Département a assuré que tous les spectateurs accèdent au lieu dans
les conditions les plus optimum. 

Places sur papier ou QR code directement sur le téléphone, chaque spectateur a choisi son moyen le plus
simple de se faire scanner de manière rapide et efficace. Passé le contrôle des places et la fouille, la foule
a pu profiter du bar de 35 mètres de long installé pour l’occasion où les bières et autres boissons étaient
proposées. Si aucun incident n’a été à déplorer durant l’accueil et durant l’ensemble du concert, c’est
avant tout grâce à la coordination des différentes équipes qui étaient synchronisés et qui ont parlé d’une
seule voix en totale concordance.
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Bob Sinclar électrise Avignon malgré la pluie 

La suite ? C’est Bob Sinclar qui, après la première partie du DJ local Meloko qui a chauffé le public avec
des sonorités Deep Afro House et des remix bien sentis, a électrisé les 10.000 vauclusiens présents pour
célébrer le passage de la flamme. Accompagné par son fidèle ami et collaborateur Big Ali, véritable star
du milieu hip-hop aux États-Unis, le célèbre artiste français a régalé pendant plus de deux heures de
show et rappelé pourquoi il était l’un des DJ les plus reconnus sur le plan international. 

Ses musiques mondialement célèbres comme « Rock This Party » ou « World Hold On » ont ravi les plus
jeunes et les plus âgés, et ce, malgré la pluie abondante qui est intervenue quelques minutes après
l’arrivée de Bob Sinclar sur scène. Une contrariété climatique qui n’a pas suffi à refroidir le public qui,
malgré une légère coupure de courant, a donné de la voix jusqu’à la dernière note de musique. 

https://adequateproduction.fr/artiste/meloko/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 février 2026 |

Ecrit par le 19 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/securite/page/5/   14/32

https://www.facebook.com/share/r/tzR52yjBLvToCbDG/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 février 2026 |

Ecrit par le 19 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/securite/page/5/   15/32

Cliquez sur l’image pour lancer la vidéo

Vaucluse : tout savoir sur la sécurité et la
circulation lors du passage de la flamme

Ce jeudi 13 juin 2024, Thierry Suquet, préfet du Vaucluse a présenté aux cotés de Dominique
Santoni, présidente du Département et Cécile Helle, maire d’Avignon, l’ensemble du dispositif
de sécurité et le plan de circulation mis en place lors du passage de la flamme le 19 juin. Avec
plus de 1.000 policiers et gendarmes mobilisés et une circulation largement altérée, il faudra
s’adapter pour les vauclusiens.

J-5. Le mercredi 19 juin, la flamme olympique traversera le Vaucluse lors d’une journée exceptionnelle et
inédite. Pour l’occasion, l’ensemble des institutions départementales ont œuvré pour offrir un évènement
festif mais sécuritaire. Avec 7 sites et communes traversées et plus de 70 ateliers sportifs et culturels
proposées ainsi qu’un allumage du chaudron au pied du pont Saint-Bénézet et le concert gratuit de Bob
Sinclar en bouquet final, cette journée du 19 juin s’annonce très chargée.

https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/la-billetterie-pour-le-concert-gratuit-de-bob-sinclar-a-avignon-ouvre-demain-midi/
https://www.echodumardi.com/culture-loisirs/la-billetterie-pour-le-concert-gratuit-de-bob-sinclar-a-avignon-ouvre-demain-midi/
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Pour faire face à la vague de vauclusiens qui voudront assister à ce moment symbolique, la Préfecture du
Vaucluse  en  collaboration  avec  toutes  les  instituions  départementales  et  les  communes  traversées
(Avignon, Apt, Isle-sur-la-Sorgues, Mont Ventoux, Orange, Sorgues et Rustrel) a mis en place un dispositif
de sécurité à la hauteur de l’évènement.

Conférence de presse annonçant le dispositif de sécurité et de circulation pour le passage de la
flamme sur le Vaucluse

Un plan de sécurité et de circulation qui a été détaillé lors d’un point presse à la préfecture d’Avignon ce
jeudi 13 juin 2024 « nous mobilisons pour cette journée, 620 gendarmes, 150 policiers municipaux, près
de 200 pompiers et 480 bénévoles sur notre département, c’est un dispositif très important à échelle
humaine pour notre territoire » a déclaré Thierry Suquet, nouveau préfet du Vaucluse.

Une circulation difficile partout…
A Apt, là où les festivités et les premiers ateliers en marge du passage de la flamme débuteront avec un
relais de 9 h à 9h 55, 110 effectifs de la gendarmerie nationale seront mobilisés et un important dispositif
de premier secours composé de 10 secouristes de l’AFSSA 84 sera présent.

https://www.vaucluse.gouv.fr/
https://www.vaucluse.gouv.fr/
https://www.vaucluse.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Prefecture-et-sous-prefectures/La-Prefecture/Le-corps-prefectoral-en-Vaucluse/Thierry-SUQUET-prefet-de-Vaucluse
https://www.afsa84.com/
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Coté circulation, il sera impossible de circuler dans la commune de 8 h à 11h si vous passez par la RD
900 « nous conseillons également aux poids lourds de plus de 19 T d’éviter le secteur, le stationnement
sera également interdit du lundi 17 juin à partir de 17 h jusqu’à mercredi 11h » a annoncé Dominique
Santoni, présidente du Département du Vaucluse.

Apt

A l’Isle-sur-la-Sorgue où la flamme sera présente de 11h30 à 12h15, c’est sur l’itinéraire de la RD 901
entre le Thor et l’entrée est de la commune que de grosses perturbations sont à prévoir avec plusieurs
déviations qui seront implantées dans le cadre de la journée. La traversée de la commune en deux ou
quatre roues sera interdite durant toute la journée, l’interdiction de stationnement démarrera le mardi 18
juin à  12h et  prendra fin  le  mercredi  19 à 15h.  Pour ce parcours de 3,3 km, 100 effectifs  de la
gendarmerie sont mobilisés.

https://www.vaucluse.fr/annuaire-des-elus-315/dominique-santoni-229.html?cHash=c9c546d4d7cd04174e9cc78890e21a02
https://www.vaucluse.fr/annuaire-des-elus-315/dominique-santoni-229.html?cHash=c9c546d4d7cd04174e9cc78890e21a02
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/06/Capture-decran-2024-06-14-185829.jpg
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l’Isle-sur-la-Sorgue

Enfin, à Sorgues où le relais d’1,3 km prendra vie entre 17h 05 et 17h30, 125 effectifs de la gendarmerie
assureront la sécurité de tous tandis que de fortes perturbations de circulation sont à prévoir au centre-
ville de la commune en fin d’après-midi entre 16 h et 19h. L’entrée de la ville par la voie rapide sera
compliquée et le stationnement interdit du mardi 18 juin, 17h au mercredi 19 juin 20h.
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Sorgues

… surtout à Avignon
La ville la plus impactée coté circulation et sécurité reste néanmoins Avignon. Du coté de la cité papale
qui verra un relais de 7km s’achevait avec l’allumage du chaudron au pied du Pont d’Avignon, des
restrictions et des fermetures de routes sont à prévoir et les automobilistes sont invités à prendre l’A7 et
l’A9 pour contourner la commune. Les vauclusiens souhaitant assister à la grande fête sur Avignon ont
grand intérêt à arriver dès 9 h du matin en privilégiant les transports en commun ou les mobilités douces.

Dès 9h du matin la  circulation sera grandement impactée.  Les poids lourds auront interdiction de
traverser Avignon à partir de midi. Les sorties d’autoroute pour les poids lourds à Avignon Sud (n°24) et
Avignon Centre (n°23) seront également interdites. À partir de 14h, la rocade Charles de Gaulle qui est
un des axes les plus fréquentés du bassin avignonnais sera partiellement fermée, et des restrictions
seront appliquées sur les tronçons restants, avec une réduction du nombre de voies.
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Avignon

Privilégier les parkings relais et les transports en commun qui seront gratuits
Lieu du concert gratuit de Bob Sinclar, le parking de l’Oulle sera inaccessible aux véhicules dès le samedi
15 juin à 20h jusqu’au jeudi 20 juin, 20h, tous les autres parkings relais seront mis à disposition de ceux
qui  prendront  leurs  véhicules.  Présente  lors  du  point  presse  à  la  préfecture,  Cécile  Helle,  maire
d’Avignon a tenu à rappeler les mesures à adopter et toutes les solutions et alternatives proposées ce
jour-là « Nous avons voulu assurer la sécurité de tous sans avoir à impacter de manière significative les
avignonnais qui iront travailler ou qui souhaiteront participer à cette grande fête.  Grace au Grand
Avignon et Joel Guin, tous les transports en commun seront gratuits » a-t-elle affirmé.

Le parking des italiens devrait être une nouvelle fois, une place forte et fréquentée de la ville en ce jeudi
19 juin mais il faudra arriver tôt pour espérer trouver une place. Le parking de l’Ile Piot, de la Courtine,
d’Agroparc et de Saint-Chamand seront également ouverts à tous avec des navettes qui conduisent au
centre-ville. En cette journée inédite, des mesures exceptionnelles ont été prises comme l’a expliqué
Cécille  Helle  «  on  a  décidé  pour  ne  laisser  personne  sur  le  carreau  d’ouvrir  des  parkings  relais

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2024/06/Capture-decran-2024-06-14-184852.jpg
https://www.avignon.fr/ma-mairie/le-maire
https://www.grandavignon.fr/fr
https://www.grandavignon.fr/fr
https://www.grandavignon.fr/fr/annuaire-des-personnes/guin-joel
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 février 2026 |

Ecrit par le 19 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/securite/page/5/   21/32

supplémentaires au stade Gilalrdeaux, au centre commercial de Mistral 7 et à proximité du lycée René
Char avec encore une fois des navettes qui passeront faire des ramassages réguliers »

Signalisation et itinéraires conseillés sur le secteur rocade
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Les établissements scolaires s’adaptent en vue du baccalauréat

Plusieurs épreuves écrites du baccalauréat auront lieu le mercredi 19 juin 2024 sur tout le territoire
national. En vue du passage de la flamme et de toutes les perturbations que cela va entrainer, les
établissements vauclusiens vont s’adapter et proposer des solutions pour perturber le moins possible les
candidats.

Un dispositif  adapté va être mis en place sur Avignon et dans toutes les communes impactées par
l’évènement  comme l’a  détaillé  Philippe  Koszyk,  directeur  académique  des  services  de  l’éducation
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nationale du Vaucluse « nous allons proposés des modalités et des plages d’accueil anticipé avec un
accueil des élèves dès 6h45 comme nous en avons informé les parents d’élèves. Avec la circulation
perturbée, nous savons qu’il y aura tout de même des retards et nous le prenons en compte dans notre
plan de déroulement des épreuves. Au niveau de la restauration, nous avons dû également nous adapter
et nous ouvrons ce jour là les selfs des établissements pour permettre aux élèves externes de rester sur
place le midi entre les deux épreuves ».

Cliquez ci-dessous pour découvrir en détail le « Plan de gestion du trafic pour Avignon »

Drones : règles d’utilisation et prévention
face à un usage malveillant
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Les  drones  sont  de  plus  en  plus  présents  dans  nos  cieux.  Cet  article  à  destination  des
organisateurs de manifestations sur le domaine public rappelle les règles d’emploi des drones
aériens  de  la  gamme  commerciale,  tant  pour  un  usage  de  loisir  qu’une  utilisation
professionnelle. L’occasion aussi de lister les bonnes pratiques en matière de prévention contre
les actes de malveillance pouvant être commis au moyen d’un drone.

Quelles sont les règles à connaître avant de faire voler un drone dans l’espace public ?
vous ne devez pas :

survoler les personnes ;
voler de nuit ;
voler au-dessus de l’espace public en agglomération ;
perdre de vue votre aéronef en vol ;
dépasser la hauteur maximale de vol de 150 mètres ;
voler à proximité des aéroports et aérodromes ;
survoler les sites sensibles ou protégés.
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Vous devez :

respecter les zones interdites de survol en consultant le site géoportail de la direction générale
de l’aviation civile (DGAC) :
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-uas-categorie-ouverte-et-aeromodelisme
respecter la vie privée d’autrui ;
souscrire un contrat d’assurance prenant en compte votre activité ;
consulter le site de la DGAC pour prendre connaissance de la réglementation en vigueur :
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques/drones-uas
respecter la réglementation en matière d’interdiction de prise de vue aérienne (arrêté du 27
octobre 2017).

Représentation des zones soumises à interdictions ou à restrictions pour l’usage. © DR-Geoportail

Comment utiliser légalement un drone aérien dans un cadre professionnel ?
Si vous êtes un professionnel, vous devez :
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déclarer votre activité sur « mon espace drone » :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52123

consulter le site de la DGAC pour prendre connaissance de la réglementation en vigueur :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34630
respecter la réglementation en matière d’interdiction de prise de vue aérienne (arrêté du 27
octobre 2017).

Comment intégrer une activité drone durant votre événement ?
Privilégiez le recours à un professionnel déclaré.

Vous devez :

proposer un cahier des charges en toute connaissance de la réglementation en vigueur :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Memento_drones_collectivites_local
es.pdf
stipuler l’activité drones dans le dossier de sécurité lors de votre déclaration à la préfecture ;
définir un périmètre de sécurité pour les évolutions des drones afin de protéger les personnes
au sol.

Comment se prémunir d’un usage malveillant de drone ?
Lors de la préparation de la manifestation, vous devez :

inclure la menace-drone dans votre plan de sécurité et de secours ;
vous rapprocher des services de la préfecture afin d’identifier les éventuelles mesures de
prévention à mettre en œuvre ;
sensibiliser les agents de sûreté à la potentialité de la menace et aux actions immédiates à
déclencher (détection, alerte, réaction, compte-rendu).

Pendant la manifestation, vous devez :

coordonner l’activité des drones autorisés à voler ;
informer le public des survols prévus de drones par tous moyens (affichage, message sonore,
etc.) ;

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R52123
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34630
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en cas de survol de drone non prévu :

– rendre compte de la situation aux forces de sécurité intérieure (police ou gendarmerie) ;

– si le drone est à terre, ne pas s’en approcher.

L.G.

La Gendarmerie fait place nette en Vaucluse
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Dans la cadre d’une mission ‘Place nette’, la Gendarmerie de Vaucluse a conduit de multiples
opérations au sein du département entre le lundi 27 et le jeudi 30 mai.

Les opérations ‘Place nette’ réalisées par la Gendarmerie de Vaucluse entre le 27 et le 30 mai ont visé un
large spectre d’infractions et de criminalité, notamment celles qui sont liées au narcotrafic. Opérations
judiciaires, contrôles des flux routiers et autoroutiers, opérations de sécurisation des transports dans les
TER, contrôle des bateaux sur le Rhône, contrôles dans les cités et démantèlements de points de deals,
opérations de lutte contre le travail illégal, des opérations de recherche de fugitifs, et bien d’autres
interventions ont eu lieu durant ces quatre jours.

Pour  mener  à  bien  ces  opérations,  près  de  400  militaires  ont  été  engagés,  dont  six  pelotons  de
surveillance et d’intervention (PSIG), un peloton spécialisé de protection de la gendarmerie (PSPG), un
détachement  de  surveillance  et  d’intervention  d’appui  (de  réservistes),  une  trentaine  d’enquêteurs
d’unités de recherches, ainsi qu’une douzaine d’équipes cynophiles.

En  tout,  23  délinquants  ont  été  interpellés  et  10  perquisitions  ont  été  réalisées.  Les  nombreuses
opérations ont donc permis de saisir 16 armes, 13 kg de cannabis et 600 g de cocaïne, ainsi que 15
véhicules et 12 000€ en numéraire.
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©Gendarmerie de Vaucluse

2600 personnes sont venues découvrir les
métiers de la gendarmerie à Orange

La Gendarmerie de Vaucluse a organisé une journée portes ouvertes le samedi 25 mai à l’escadron de
gendarmerie mobile d’Orange. 2 600 personnes sont venues découvrir les métiers de la gendarmerie et
ont pu assister à diverses démonstrations et conférences.
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Prises d’otage, interpellation, vol de drone, et attaque de convoi étaient au programme. Le public a
également pu en apprendre plus sur les brigades équestre et nautique. Les participants ont aussi pu se
renseigner sur divers sujets qui touchent à la sécurité comme la vidéoprotection, le cambriolage, les
addictions, etc.
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